
 

 

 
 

REUNION DU CONSEIL 

du 5 janvier 2020 
 

 

Présents : MM. BARGAS 

  BERCY 

  DECHAUD 

  LACAZE 

  LANEN 

  OLIVER 

  GOTTARDO 

  ROGER 

  ROUSSEAU 

  SAINTIER 

  SIGONNEY 

 

Représentés par un pouvoir : 
 MM.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du compte rendu de la réunion du conseil du 27 octobre 2019, 

2. Modification de fonction au sein du Conseil, 

3. Questions diverses, 
 

 

COMPTE-RENDU SUIVANT ORDRE DU JOUR 

 

Thierry Rousseau déclare la séance ouverte à 10h00. 

 

1 Approbation du CR de la réunion du Conseil du 27 octobre 2019. 
 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil du 27 octobre 2019 est approuvé sans réserve et à l’unanimité. 

 

2 Modification de fonction au sein du Conseil. 
 

A compter du 1er janvier 2020, Bernard Oliver assure la succession de Claude Bercy au poste de trésorier de 

notre association. 

 

La passation des comptes au 31 décembre 2019 a eu lieu. 

 

Le trésorier adjoint et les deux vice-présidents seront désignés après la prochaine Assemblée Générale du  

15 mars. 

 

Prévoir la modification des pouvoirs bancaires avec la suppression de Claude Bercy et l’enregistrement de : 

• Bernard Oliver, 

• Thierry Rousseau, 

• Jean-Michel Saintier, 

• Didier Sigonney. 
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Bernard Oliver doit préparer la demande de subvention qui devra être déposée ou envoyée en Mairie au plus 

tard le 15/01/20. 

 

3 Questions diverses. 
 

La modification du montant des cotisations 2020 est la conséquence du surcoût des charges de nos nouveaux 

locaux au Centre d’Activités d’Arromanches. 

 

Nous supprimons la cotisation de 10 € pour les membres à vie qui sera alignée sur la cotisation des membres 

actifs. 

 

Nous augmentons la cotisation des membres actifs de 15 € à 20 €. 

 

Nous supprimons le droit d’accès la 1ère année. 

 

Nouveau tableau d’adhésion/cotisation 

 
 

Proposition d’économie, suite à l’Assemblée Générale nous envisageons de supprimer : 

• La tombola, 

• Le buffet campagnard. 

 

Pour nous faire connaître un peu plus, nous envisageons de participer au Vide-Greniers du Lions Club de 

Saint-Maur aux Marronniers. 

 

Calendrier des manifestations : 

 

L’APSM sera présente aux manifestations suivantes : 

• 11 janvier 2020   Galette des rois au Collectionneur Cristolien, 

• 15 mars 2020   AG de l’A.P.S.M., 

• 26 avril 2020   Vide-Greniers du Lions Club, 

• En octobre 2020   95ème anniversaire de l’A.P.S.M., 

 

La séance est levée à 11h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Po/Le Président Le Secrétaire 

  Thierry Rousseau Jean-Michel SAINTIER 

 


